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tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame BERGERAT et Madame CELINO, Conseillères

En présence de Madame COURTOIS, Rapporteure publique

Madame CARPENTIER, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2503607 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BASILI Luc (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 18 mars 2025 du Préfet du Nord portant refus de titre de séjour avec obligation de quitter le territoire dans un délai de
trente jours et interdisant le retour sur le sol français pour une durée d'un an.

02) DOSSIER N° 2503608 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 28 mars 2025 du Préfet du Nord portant obligation de quitter le territoire sans délai avec interdiction de retour sur le
sol français pour une durée d'un an.

03) DOSSIER N° 2504023 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD

Représentants des parties
Monsieur X
M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 2 avril 2025 du Préfet du Nord portant obligation de quitter le territoire sans délai avec interdiction de retour sur le sol
français pour une durée d'un an.
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04) DOSSIER N° 2504275 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 12 juillet 2024 du Préfet du Nord portant refus de titre avec obligation de quitter le territoire français dans un délai de
trente jours et fixation du pays de destination.

05) DOSSIER N° 2505538 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MEZINE Nafa (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 8 avril 2025 du préfet du Pas-de-Calais portant refus de renouvellement de carte de résident

06) DOSSIER N° 2410677 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PERINAUD Claire (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du préfet du Nord en date du 18 octobre 2024 en tant qu’il porte obligation de
quitter le territoire français, refuse l'octroi d'un délai de départ volontaire, fixe le pays de destination de la mesure
d'éloignement et porte interdiction de retour sur le territoire français d’une durée de deux ans.
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07) DOSSIER N° 2410674 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PERINAUD Claire (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du préfet du Nord en date du 18 octobre 2024 en tant qu’il porte obligation de
quitter le territoire français, refuse l'octroi d'un délai de départ volontaire, fixe le pays de destination de la mesure
d'éloignement et porte interdiction de retour sur le territoire français d’une durée de deux ans.

08) DOSSIER N° 2410743 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître POTIER Nina (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 22 septembre 2024 du Préfet du Nord portant refus de titre de séjour avec obligation de quitter le territoire français
sans délai de départ volontaire et interdiction de retour sur le sol français pour une durée d'un an.

09) DOSSIER N° 2411594 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision du 23 octobre 2024 du préfet du Nord portant refus de titre de séjour avec obligation de quitter le territoire dans un délai
de trente jours et interdiction de retour le territoire français pour une durée d'un an.
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10) DOSSIER N° 2412125 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LAAZAOUI Meftah (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du Préfet du Nord portant refus de délivrance d’une carte de séjour en date du 12 juillet 2024 avec obligation de quitter
le territoire français, dans un délai de trente jours  et  interdisant le retour sur le sol français pour une durée d'un an.

11) DOSSIER N° 2410216 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ZAIRI Zouheir
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 4 octobre 2024 du Préfet du Nord portant sur un refus de titre avec obligation de quitter le territoire sans délai de
départ volontaire et avec une interdiction de retour sur le sol français d'un an.

12) DOSSIER N° 2505246 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PERINAUD Claire (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision du 7 janvier 2025 du Préfet du Nord portant refus de délivrance d'un titre de séjour avec obligation de quitter le territoire
français sans délai de départ volontaire et interdisant le retour sur le sol français pour une durée d'un an.

Arrêté le 26/03/2026
Le président du tribunal


